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LE MOT DU MAIRE 
 

Voilà déjà deux mois que la rentrée des 
classes a eu lieu. Nos 200 élèves ont été 
bien accueillis par une équipe enseignante 
en place depuis quelques années.  
Par contre, nous rencontrons un problème 
difficile à gérer : la cantine scolaire. 
Actuellement plus de 130 enfants sont 
inscrits au restaurant scolaire.  
Nous avons déjà équipé une partie de la 
bibliothèque et l’ancien Relais Assistants 
Maternels (RAM) pour pouvoir accueillir un 
nombre grandissant d’enfants. Malgré cela, 
il manque encore des places. Nous avions 
sollicité les parents disponibles en leur 
demandant de ne pas inscrire leur enfant 
au restaurant scolaire, mais nous n’avons pu 
récupérer aucune place.  
Les élus ont pris la décision d’agrandir la 
salle de restauration, ainsi que la cuisine et 
les sanitaires. Nous avons contacté une 
architecte spécialisée dans ce type de 
construction. Elle est en train d’étudier 
différentes solutions. Malheureusement ce 
projet ne pourra être opérationnel que fin 
2025 (plans, demandes de subventions, et 
construction du bâtiment).  
Dans l’immédiat, la commune a prévu 
d’utiliser la totalité de la bibliothèque, qui 
devra de ce fait déménager, pour pouvoir 
satisfaire le plus grand nombre de parents. 
Nous allons commander le mobilier et le 
matériel nécessaires et recruter le 
personnel pour gérer les repas dans cet 
espace supplémentaire.  
 

 
Très soucieux de la sécurité des enfants 
lors de leur déplacement d’une école à 
l’autre, il est prévu de mettre en place des 
barrières le long du trottoir de l’avenue de 
Caux. Toute mon équipe se mobilise afin 
d’apporter des solutions dans les 
meilleures conditions, et d’assurer le plus 
de sécurité possible aux enfants. Nous 
espérons que les parents apprécieront les 
décisions prises, car la cantine n’est pas 
une obligation communale, elle est mise en 
place afin d’apporter un service aux 
familles. 
 

CC LES AVANT-MONTS - PLUi 

 
La CC Les Avant-Monts organise 4 réunions 
publiques pour présenter le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal. 
Celle qui concerne les communes de 
ROUJAN, Fos, Montesquieu, Vailhan, 
Neffiès, Gabian, Pouzolles, Margon et 
Abeilhan aura lieu le 
Mercredi 27 novembre 2024 à 18 h 30 

Salle du Peuple de Roujan 
 

CCAS PLURICOMMUNAL 

 
Collecte Nationale  

pour le comptoir alimentaire 
La collecte nationale de la Banque 
Alimentaire aura lieu les 22, 23 et 24 
novembre au Super U Cap Caroux de 



Roujan. Toute l’équipe du CCAS sera 
présente, ainsi que les bénévoles, pour 
collecter des produits alimentaires et 
d’hygiène.  

 
Le CCAS distribue plus de 19 000 repas 
chaque année, pour aider les plus démunis. 
Nous savons que nous pouvons compter sur 
votre solidarité et nous vous en remercions 
par avance. 

Braderie 
La grande braderie automne-hiver du 
CCAS aura lieu le : 

Mercredi 4 décembre 2024 
à la salle du Peuple 

de 10 h à 17 h sans interruption. 
Tout à 1€ : vêtements, vaisselle, jouets, pâtisseries, ... 

Notez bien la date ! 
 

TÉLÉTHON 

 
Comme chaque année, il est organisé dans 
notre commune. Nous apportons tout notre 
soutien à celles et ceux qui se mobilisent, 
car c’est un investissement humain très 
chronophage. Des activités, pour récolter 
la plus grosse somme possible, seront mises 
en place sur plusieurs jours les 17, 23, 
24, 29, et 30 novembre. Le repas 
organisé au profit du Téléthon par la Boule 
Joyeuse le 12 octobre a déjà rapporté la 
somme de 2 005 €.   
Le fil rouge aura lieu les 29 et 30 
novembre, des viennoiseries 
confectionnées et offertes par le magasin 
Super U Cap Caroux, seront vendues à 
l’entrée du magasin.   
Nous savons que les roujanais répondent 
toujours présents aux sollicitations pour 
les bonnes causes, la participation de tous 
est essentielle.  

Programme « Vivre avec le Téléthon » 
en dernière page. 

RÉUNION DE QUARTIER 

Le 4 octobre, le maire et son équipe ont 
organisé une première réunion de quartier. 
Elle concernait les habitants situés dans le 
périmètre impacté par les futurs travaux 
de l’espace Jean Raynal. Le projet leur a 
été à nouveau présenté, ainsi que les 
modifications de circulation engendrées. 
Les nombreux échanges ont été 
constructifs, chacun étant très sensible à 
son environnement proche. 

 
Suite à cette réunion, il est envisagé de 
découper notre village en 5 quartiers afin 
de se rencontrer et de faciliter la 
communication entre élus et usagers.  
Ces rencontres débuteront début 2025, et 
nous espérons que vous y répondrez 
favorablement. 
 

REPAS DES ANCIENS 
          

Le samedi 5 octobre, près de 180 convives 
ont répondu présents au traditionnel Repas 
des Anciens offert par la municipalité.  
 

 
Cette journée permet de retrouver amis, 
voisins et nouveaux arrivants. Le menu a 
été confectionné par Le Grand Café et 
servi par les élus. L’animateur Franck 
Malbert a entraîné un grand nombre de 
personnes sur la piste de danse.  



En fin d’après-midi tout le monde est 
reparti, heureux, d’avoir dégusté un bon 
repas et passé un très agréable moment. 
 

 
Nous avons honoré nos deux doyens. 

 

ENEDIS - COMPTEUR LINKY 
 

Pour information, lors d’une réunion avec 
l’entreprise ENEDIS, nous avons appris que 
les propriétaires qui n’ont pas encore le 
compteur Linky seraient facturés dès le 
1er juillet 2025. Cette facture s’élèvera à 
60 € par an environ. 
 

 
 

Si vous décidez de remplacer votre ancien 
compteur d’électricité, vous avez la 
possibilité de contacter ENEDIS 
impérativement avant cette date, pour la 
mise en place du compteur Linky. 

 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE 

Les entreprises et les commerces 
roujanais qui le souhaitent peuvent se faire 
inscrire gratuitement sur le site 
www.roujan.fr.  

 
Il suffit de nous communiquer votre logo 
et l’ensemble de vos coordonnées.   
Notre secrétariat sera à votre écoute et 
fera le nécessaire. 
 

 

INCIVILITÉS 
 

Il est nécessaire une fois de plus de parler 
des incivilités incessantes en matière de 
conteneurs individuels, de conteneurs 
collectifs et de déjections canines.  
Rien n’y fait ! 
L’action de chacun peut permettre de 
mieux vivre ensemble. Tout le monde en 
parle mais personne ne semble se sentir 
concerné. 
La collectivité ne peut pas tout et surtout 
pas remplacer le civisme et le bon sens 
individuel. 
Nous comptons sur vous ! 
 

INTERDICTION DE BRÛLER DES VÉGÉTAUX 
 

La Loi n° 2020-105 du 10 février 2020 
(relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire) a modifié le code de 
l'environnement. Il est désormais interdit 
de brûler des biodéchets (dont font partie 
les déchets de jardin) à l’air libre et dans 
les incinérateurs. 
En cas de non-respect de la Loi, une 
contravention de 750 € peut être appliquée 
(article 131-13 du nouveau Code pénal). 
Les incinérateurs de jardin sont aussi 
interdits en France (vente et utilisation) 
depuis février 2020. Et ils ne peuvent plus 
être mis gratuitement à disposition des 
jardiniers. 
 

ÉTAT CIVIL 
 

Le Maire et le Conseil Municipal ont la joie de faire part de la 
naissance de : 
GUILLONNEAU Eva, née le 13 octobre 2024 à Béziers 
AURIOL Apolline, née le 15 octobre 2024 à Montpellier 
 

De l’union de : 
MORET Nicolas et MARROT Véronique, célébrée le 14 
septembre 2024 
PEREZ Bastien et ALCHER Patricia, célébrée le 21 septembre 
2024 
ABELLANAS Michael et BLANQUEFORT Coralie, célébrée le 26 
octobre 2024 
 

Et le regret de faire part du décès de : 
MARC Jean, décédé le 8 septembre 2024 à Béziers 
BOUSQUET Sabine, décédée le 9 septembre 2024 à Laurens 
FRIOT Yann, décédé le 11 septembre 2024 à Montpellier. 



 


